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Convention entre le Fongécif Limousin et l’Agefiph 
 

Objectifs : 
 

Développer l’accès des bénéficiaires de l’obligation d’emploi à la formation, à la VAE et au bilan de 
compétences afin de favoriser leurs démarches de reconversion ou de développement de leur employabilité 
dans un contexte marqué par les évolutions technologiques et les mutations économiques. 
 

Public visé : 
 

Personnes handicapées bénéficiaires de l’obligation d’emploi (loi du 11 février 2005), ayant le statut de 
salariés ou demandeurs d’emploi disposant d’une ouverture de droits au titre du CIF. 
 
A l’exception des salariés : 
- des ESAT et entreprises adaptés (hors encadrement) 
- des entreprises / groupes / branches signataires d’un accord portant sur l’emploi des personnes handicapées, agréé 
par les services de l’Etat. 
 

Contenu : 
 

Le Fongécif Limousin  inscrit son action dans une dynamique de coopération avec les spécialistes de 
l’insertion et du maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 
 
L’Agefiph  met à la disposition du Fongécif Limousin  une subvention pour participer au financement de : 
 

    * Bilans de compétences  
    * Validation des acquis de l’expérience (VAE) 
    * Congés individuels de formation (CIF/CDI et CIF/C DD) : dans le cadre de projets de qualification, 
       perfectionnement, promotion, évolution de carrière ; 
       reconversion de salariés confrontés à un risque d’inaptitude au poste de travail pour raison médicale 
       (suite à une évolution ou à la survenance du handicap). 
 
Les personnes handicapées accèdent aux formations habituellement prises en charge par le Fongécif 
Limousin , selon ses critères. 

 
Principaux opérateurs concernés : 
 

Services d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (SAMETH), prestataires du service 
Vie au travail de l’Agefiph, Cap emploi de la région Limousin. 
 

Modalités :  
 

- la personne handicapée prend contact avec le Fongécif (directement ou avec l’appui d’un opérateur) ; 
- le Fongécif instruit la demande : notamment étude de l’éligibilité à la présente convention, avec l’appui de 
la DR Agefiph ; coopération en tant que de besoin avec les opérateurs concernés (Sameth, prestataire Vie 
au travail, Cap emploi). 
 

 

CONTACTS 
 

 
FONGECIF LIMOUSIN :  
Denis BONAMOUR – Conseiller   Tél. : 05 55 79 86 95  E-mail : d.bonamour-fongecif@wanadoo.fr 
 ou  Carine RYCKEBOER – Conseillère Tél. : 05 55 79 94 23  c-ryckeboer.fongecif@orange.fr 
3 bis Avenue Garibaldi – 87000 LIMOGES –Fax : 05 55 77 83 22   www.fongecif-limousin.com 
 
AGEFIPH Délégation régionale Limousin : 
Christelle PEYRE – Chargée d’Etudes et de Développement : c-peyre@agefiph.asso.fr 
Tél.  0811 37 38 39 


